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Compte Rendu du CTL du 11/01/2021 – DDFIP01 
 

Ont siégé  : CFDT-CFTC, FO et Solidaires. 
Vous trouverez la déclaration liminaire CFDT-CFTC en annexe de ce compte rendu. 
 

Evolution des emplois de la DDFIP de l'Ain pour 2021  (pour avis) :  
 

Suppressions et créations 2021 IP IDIV HC IDIV CN A B C Total 

Direction et assimilé +1     -1 0 

Equipe de Renfort    -1   -1 

CDIF Bourg en Bresse  +1 -1    0 

SIP Ambérieu en Bugey      -1 -1 

SIE Oyonnax      -1 -1 

SIE Trévoux     -1  -1 

PCE Trévoux     -1  -1 

Trésorerie Pont d’Ain      -1 -1 

Trésorerie Méximieux     -1  -1 

SGC Châtillon/Chalaronne  +1 -1    0 

Total +1 +2 -2 -1 -3 -4 -7 

 

Redéploiement 2021 (NRP) IDIV CN A B C Total 

Direction (CDL => NRP) +2    +2 

Direction (Service Accueil Proximité Hauteville = NRP)  +1 +2  +3 

Equipe de Renfort  -2   -2 

Trésorerie Hauteville (fermeture NRP) -1  -3  -4 

Trésorerie Thoissey (fermeture NRP) -1  -1 -2 -4 

SGC Châtillon/Chalaronne (NRP)   +1 +2 +3 

Trésorerie Bellegarde (fermeture NRP) -1  -3 -2 -6 

SGC Oyonnax (NRP)  +1 +6 +2 +9 

SIP Belley   -1  -1 

SIP Bellegarde/Valserine +1    +1 

SIP Bourg en Bresse +1    +1 

SIP St Laurent/Saône   -1  -1 

CDIF Nantua   -2 -6 -8 

CDIF Bourg en Bresse   +2 +6 +8 

PCE Bourg en Bresse -1    -1 

Total 0 0 0 0 0 
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Pour vos élus CFDT-CFTC, il n'est pas question de cautionner ces suppressions d'emplois ni 
le NRP à travers le redéploiement des emplois entre services. 
 

VOTE :  CFDT-CFTC, FO, Solidaires : CONTRE à l’unanimité.  
 
 

Questions diverses : 
 

Les 3 emplois contractuels de la Direction, Bellegarde et St Laurent seront-ils pérennisés ? 
Réponse : 
Ce sont des CDD de 3 ans renouvelables 1 fois. Pas de titularisation prévue à terme. Les Agents 
devront passer les concours s’ils le souhaitent. 
 

Le SGC d’Oyonnax a des soucis de chauffage chroniques (température). 
Réponse : 
Défaut de conception à la construction. Tous les Services de ces bâtiments sont concernés en 
fonction de leur positionnement sur le circuit. La Direction admet que les Agents puissent avoir 
besoin d’utiliser des radiateurs d’appoint par grand froid comme actuellement. Contact sera repris 
avec le propriétaire pour savoir si des solutions sont envisagées. 
 

Les Agents du CDIF de Bourg maintenus sur le site Nantua jusqu’à fin juin 2021 sont-ils sûrs 
de pouvoir travailler à distance (convention) ? 
Réponse : 
Dans son courriel informant les Agents concernés de leur maintien sur le site de Nantua jusqu ’à fin 
juin 2021, la Direction ne le précise pas mais cela en découle nécessairement. Si besoin, cette 
précision leur sera confirmée. 
 

3 emplois A de l’EDR supprimés en 2021. Quel avenir pour cette Equipe dans le NRP ? 
Réponse : 
Tant qu’il y aura des emplois vacants et que les Services auront besoin de renfort elle sera 
maintenue. 
 

Vos élus CFTC-CFDT sont totalement opposés aux suppressions d’emplois, raison pour 
laquelle ils ont boycotté la 1ère convocation du CTL (07/01/2021). 
Le NRP aurait pu être un bel outil s’il avait été construit à effectif constant, en concertation et 
réellement au profit de ses usagers particuliers, professionnels et institutionnels. Cause ou 
conséquence ? Même si un besoin accru de conseil pouvait se faire sentir chez certains 
Décideurs Locaux, la démonstration est faite que ce NRP est structuré principalement pour 
permettre de poursuivre l’objectif budgétaire et comptable dogmatique de suppressions 
annuelles d’emplois à la DGFIP que l’ancienne organisation ne pouvait plus absorber. 
Dans cette tourmente, nous sommes vigilants sur le suivi du respect des engagements pris 
par la Direction de prendre en compte les souhaits des Agents concernés par le NRP entre 
autres. 
N’hésitez pas à prendre contact avec nous si vous avez besoin d’aide ou d’informations. 
 

Vos élus CFTC-CFDT : Frédéric SCHMITTER, Laetitia ALLEGRE, Claire DESGOUTTE 
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